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VILLE DE MELESSE 

20 Rue de Rennes – BP42219 – 35522 MELESSE 

Tél : 02.99.13.26.26 

 

 

AVENANT n°2 au marché 2024 - 028 

Notifié le  19 décembre 2024  à la société MACE FROGE 
 

sur le fondement du Code de la commande publique 
 

 

SALLE POLYVALENTE : TRAVAUX DE GENIE CLIMATIQUE A DES 

FINS D'AMELIORATION ENERGETIQUE 

 
 

Commission d’Appel 

d’Offres (CAO) 

☐ OUI : Modification entraînant une augmentation du montant initial 

du marché ≥ 5% pour un marché préalablement soumis à la CAO. 

Article L1414-4 du CGCT 

☒ NON : Autre cas 

 

 

Conseil municipal 

☒ OUI :  - Augmentation > 5 % et/ou 

- marché supérieur à 500 000,00 € HT et/ou 

- crédits non inscrit au budget 

☐ NON : Avenant entraînant une augmentation inférieure à 5 % et 

concernant un marché inférieur à 500 000,00 € HT si les crédits sont 

inscrits au budget (Délibération 2020/1702/014 du 17 Février 2021) 

 

 

Entre les soussignés  

 

Claude JOAOUEN, Maire,  

représentant La Ville de MELESSE 

et dénommé ci-après « l’acheteur » 

 

d’une part, 

 

et 
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d’autre part, 

 

Le titulaire du marché : … 

Représentant par :  … 

Adresse postale : … 

N° SIRET : … 

Courriel : … 

et dénommé ci-après « le titulaire » 

 
 
IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 

 

PREAMBULE 
 
Par marché public n° 2024-028 en date du 19/12/2024, les prestations citées en titre du présent 

document ont été confiées à la société MACE FROGE, titulaire du contrat. 

 

ARTICLE 1 - OBJET DE L’AVENANT AU MARCHE / A L’ACCORD-CADRE / AU MARCHE 

SUBSEQUENT 
 

 1-1 Objet et modifications introduites par le présent avenant 
 

Suite à la découverte de nouveaux planchers chauffants, le zonage du chauffage a dû être revue.  

Les règlementations relatives aux systèmes d’automatisation et de contrôle des bâtiments et à la 

production et distribution de chaleur dans les bâtiments nous obligent à aller sur du chauffage 

programmable par zone (ou tout du moins différenciable). 

La ventilation étant couplée obligatoirement avec le chauffage pour les mêmes raisons, le choix de 

l’installation a été impacté et implique donc plus de caissons de ventilation que prévu ainsi que plus 

de communication entre ceux-ci et la GTC (Gestion Technique Centralisée).  

Les travaux modificatifs engendrent une augmentation de 5 440,29 € HT soit 2.74 % de plus- value sur 

le marché dont le montant initial s’élevait à 198 346,75 € HT. 

 

 1-2 - Avenant avec incidence financière : ☒ OUI ☐ NON 
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 1-3 - Fondement juridique de passation de cet avenant  

 

☐ Art. R2194-1 
Modifications prévues dans les documents contractuels initiaux (clauses 

de réexamen) 

☐ 
Art. R2194-2 

à 4 

Prestations supplémentaires devenues nécessaires et ne figurant pas 

dans le marché public initial si un changement de titulaire est rendu 

impossible pour des raisons techniques ou économiques 

☐ Art. R2194-5 
Modifications liées à des circonstances qu’un acheteur diligent ne 

pouvait prévoir 

☐ Art. R2194-6 
Remplacement du titulaire initial par un nouveau titulaire dans le cadre 

d’une cession de marché 

☐ Art. R2194-7 Modifications non substantielles quel qu’en soit le montant 

☒ 
Art. R2194-8 

à 9 

☐ Inférieur aux seuils européens et à 10% du montant initial du marché 

(fournitures et services) 

☒ Inférieur aux seuils européens et à 15% du montant initial du marché 

(travaux) 

 

 

ARTICLE 2 - MONTANT DE L’AVENANT AU MARCHE  

Le présent avenant augmente le montant du marché public qui se décompose comme suit : 

Montant initial HT du marché  198 346,75 € 

Montant cumulé HT des avenants précédents 11 274,85 € 

Montant HT du présent avenant 5 440.29 € 

Pourcentage d’augmentation du présent avenant 2,74 % 

Total HT des avenants 16 715,14 € 

Nouveau montant HT du marché 215 061,89 € 

% d’augmentation cumulé des avenants 8,43 % 

Dont % d’augmentation si recours à l’article R2194-8 8,43 % 

 

Le montant TTC du présent avenant n°1 est de 6 528,35 €. 

 

Le nouveau montant TTC du marché est de 258 074,27 €. 

 

ARTICLE 3 - DELAI  

 
L’article 3 de l’acte d’engagement) a fixé le délai d’exécution du marché à 14 semaines 

 

Compte tenu des prestations supplémentaires à effectuer et pour tenir compte de l’interruption 

nécessaire à la validation des travaux supplémentaires, le délai contractuel du marché public est 

prolongé de 9 semaines. 

 

La fin du délai est donc reportée au 30 Août 2025 
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ARTICLE 4 – DATE D’EFFET DE L’AVENANT 

 

Le présent avenant prendra effet à compter de la date de sa notification. 

 

ARTICLE 5 - CLAUSES ET CONDITIONS DU MARCHE  

 

Toutes les clauses et conditions du contrat initial demeurent applicables tant qu’elles ne sont pas 

contraires aux nouvelles dispositions contenues dans le présent avenant, lesquelles prévalent en cas 

de contestation. 

 

Le titulaire du contrat renonce à tout recours ultérieur et à toute action contentieuse, pour tous faits 

antérieurs à la signature du présent avenant. 

 

 
 

Fait à : …. 

En date du : … 

 

Signature de l’acheteur 

 

 

 

 

 

Signature du titulaire 
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Concession de service relative à la mise à 

disposition, l’installation, la maintenance, le 

nettoyage, l’entretien et l’exploitation de 

mobiliers urbains publicitaires et non 

publicitaires 

 

RAPPORT DE PRINCIPE SUR LES MODES DE GESTION  
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Objet du rapport 

 
Il est prévu le renouvellement de l’exploitation du mobilier urbain d’affichage. 

Le présent rapport a pour objet d’exposer les principes du futur mode de gestion pressenti, une 

présentation du service et les caractéristiques principales du futur contrat. 

 
 

1. LE CONTEXTE ACTUEL 
 

L’entreprise JCDecaux exploite un parc de 16 mobiliers urbains composé de 11 panneaux 

d’informations municipales et 5 abribus doubles.  

 

Le contrat étant arrivé à échéance, les membres du Conseil municipal sont sollicités afin de 

prononcer sur le choix du mode de gestion de ce service public. 

 

2. LES PRESTATIONS ATTENDUES 
 
La Commune de Melesse a décidé de lancer une consultation relative à la mise à disposition, 

l’installation, la maintenance, le nettoyage, l’entretien et l’exploitation de mobiliers urbains 

pubicitaires et non publicitaires sur son territoire.  

A travers la présente consultation, la Commune poursuit les objectifs principaux suivants :  

- Déployer sur son territoire un mobilier urbain de qualité tant au niveau de l’affichage que 

de l’esthétisme, 

- Veiller à une intégration harmonieuse des mobiliers dans les différentes environnements 

urbains et architecturaux, 

- Assurer un affichage des informations municipales qualitatif et efficace, 

- Assurer le confort et la mise en sécurité des usagers des transports publics. 

- Optimiser la qualité technique des mobiliers et les délais d’intervention, 

- Minimiser les impacts sur l’environnement, 

- Respecter la règlementation nationale et locale.  

3. LES DIFFÉRENTS MODES DE GESTION ENVISAGEABLES  

3.1 La concession de services  
Un contrat relatif à l’exploitation de mobiliers urbains d’information à caractère général ou local 

supportant de la publicité, sur le domaine public d’une commune, est une concession de services. 

Par une décision du 5 février 2018, le Conseil d’Etat qualifie implicitement de concession de 

services au sens de l’ordonnance n°2016-65 du 29 janvier 2016 relative aux contrats de 

concession un contrat relatif à l’exploitation sur le domaine public d’une commune de mobiliers 

urbains d’information à caractère général ou local supportant de la publicité.  

Les contrats de concession sont les contrats conclus par écrit, par lesquels une ou plusieurs 

autorités concédantes soumises au code de la commande publique (les collectivités par exemple) 

confient l'exécution de travaux ou la gestion d'un service à un ou plusieurs opérateurs 

économiques, à qui est transféré un risque lié à l'exploitation de l'ouvrage ou du service, en 

contrepartie soit du droit d'exploiter l'ouvrage ou le service qui fait l'objet du contrat, soit de ce 

droit assorti d'un prix. (...) (Article L1121-1 du code de la commande publique). 
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3.2 Le marché public  
 

Les marchés sont les contrats conclus à titre onéreux par un ou plusieurs acheteurs soumis au 

code de la commande publique avec un ou plusieurs opérateurs économiques, pour répondre à 

leurs besoins en matière de travaux, de fournitures ou de services. (...) (Article L 1111-1 du Code 

de la commande publique). 

La principale caractéristique d'un contrat de concession est qu'il transfère au cocontractant un 

véritable risque d'exploitation alors qu'un marché public implique le paiement d'un prix en 

contrepartie du service rendu. 

3.3 L’exploitation en régie 
La commune assure alors par ses propres moyens financiers, humains et techniques l’installation, 

l’exploitation des installations et assure l’entière responsabilité juridique et financière du service 

La gestion d’un parc d’information à caractère général ou local requiert des moyens dont la 

commune ne dispose pas à savoir :  

- Du personnel technique et du matériel spécialisé pour l’installation des dispositifs, 

l’entretien et l’affichage. 

- Du personnel spécialisé pour la commercialisation des espaces publicitaires. 

- La capacité technique de suivre l’évolution technologique des modes de diffusion pour les 

dispositifs digitaux.   

- Les moyens financiers nécessaires au financement et au renouvellement des matériels. 

3.4 La convention d’occupation domaniale  
Il s’agit de convention par laquelle la commune accorde à une personne le droit d’occuper le 

domaine public pour exploiter une activité compatible avec l’utilité du domaine public concerné. 

C’est une convention temporaire, précaire, révocable, consentie moyennant le paiement d’avance 

et annuel d’une redevance d’occupation du domaine public. 

Ce mode de gestion ne permet pas de fixer une grille tarifaire décidée par la collectivité ni 

d’encadrer les obligations imposées à l’occupant ainsi que les conditions d’entretien et de 

renouvellement des matériels. 

 

4 PROPOSITION DE L’EXECUTIF 

Au vu de l’analyse de l’état actuel du service, du descriptif des différents modes de gestion, des 

éléments de choix entre gestion directe et gestion déléguée, il est envisagé de confier les 

prestations de mise à disposition, d’entretien, de maintenance et d’exploitation commerciale de 

mobiliers urbains publicitaires et non publicitaires sous la forme d’une concession de service public 

avec une durée de 15 ans, à compter de sa notification. 

 

5 PRINCIPALES CLAUSES DU CAHIER DES CHARGES 
 

Les caractéristiques principales de la concession sont les suivantes :  

 

- Les emplacements du mobilier urbain d’affichage dans le cadre de la prochaine exploitation 

seront définis dans le cadre de la consultation (certaines implantations seront à préserver, 

d’autres à supprimer), de nouvelles implantations seront prévues après concertation entre 

la commune et le concessionnaire), 

- Le mobilier urbain sera susceptible d’évolution (de nouvelles implantations seront prévues 

après concertation entre la commune et le concessionnaire), 

02/07/2025



 

 

P
ag

e5
 

- Une clause sera définie pour la pose de mobilier supplémentaire durant le contrat en 

fonction de nouveaux besoins (pour les nouvelles zones aménagées), 

- Le concessionnaire devra assurer l’installation, la mise à disposition, l’entretien, la 

maintenance et l’exploitation commerciale de ces mobiliers urbains publicitaires sur le 

domaine public routier sur le territoire de la Commune de MELESSE,  

- Le concessionnaire supportera le remplacement, le déplacement du mobilier urbain le cas 

échéant, 

- Le concessionnaire fera son affaire de l’ensemble des déclarations et demandes 

d’autorisation diverses nécessaires, des études techniques, de l’ensemble des travaux 

nécessaires (terrassements, raccordements…), des remises en état des sols, du nettoyage 

et de l’entretien de tous les équipements installés, et plus largement de toutes les sujétions 

nécessaires au bon fonctionnement de ces équipements (c’est-à-dire l’entretien courant et 

la réparation des dégradations résultant d’accidents ou d’actes de vandalisme ainsi que les 

modifications nécessaires pour la mise aux normes des équipements), 

- Le concessionnaire supportera seul tous les frais nécessaires à la construction, 

l’installation, l’entretien et la maintenance du mobilier urbain, 

- Les mobiliers seront installés suivant les besoins exprimés par la Commune en accord avec 

le concessionnaire, 

- Le concessionnaire assurera le financement des moyens matériels et humains, ainsi que 

l’intégralité des dépenses nécessaires à l’exploitation de ce mobilier, 

- Le concessionnaire disposera d’un droit exclusif d’exploitation du mobilier et se rémunèrera 

par les recettes publicitaires qui en découlent, 

- Le concessionnaire effectuera les démarches relatives à la perception de la Taxe Locale sur 

la Publicité Extérieure (TLPE), 

- Le concessionnaire assumera seul le risque d’exploitation. Il supportera les aléas de toute 

nature qui peuvent affecter le volume et la valeur des annonces publicitaires. La Commune 

n’assurera aucune prise en charge, totale ou partielle, de ses pertes éventuelles. 

 

Le contrat entrera en vigueur à sa date de notification pour une durée de quinze ans. 
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6 CHRONOLOGIE PREVISIONNELLE DE LA PROCEDURE 
 

ETAPES Echéances 

Rédaction des pièces de la mise en 

concurrence : AE + RC+ CCP 
A partir de juillet 2025 

Appel public à candidature Juillet 2025 

Réception des candidatures    

Septembre 2025 
(un délai d’au moins 25 jours doit être respecté entre 

l’appel à candidatures et la date de remise des 

candidatures) 

Examen et sélection des candidatures par 

la commission Concession publique 
(commission créée par délibération du conseil 

municipal du 26 mars 2025) 

Septembre 2025 

Envoi du cahier des charges aux candidats 

retenus.   
Octobre 2025 

Réception des offres 

Novembre 2025 
(un délai d’au moins 17 jours doit être respecté entre 

la date d’envoi de l’invitation à remettre une offre et 

la date de remise des offres) 

Rédaction rapport d’analyse d’offre 

Décembre 2025 / Janvier 2026 

Examen et sélection des offres des 

concurrents admis à négocier par la 

Commission Concession publique 

Négociation des propositions retenues  

Résultat des négociations présentées à la 

Commission Concession publique 

Délibération du Conseil Municipal sur le 

choix du concessionnaire au vu d’un 

rapport de la commission concession  Février 2026 

Transmission au contrôle de légalité le cas 

échéant 
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